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PROPOSITION DE RESOLUTION

Article unique

La Délégation,

Vu l’article 88-4 de la Constitution,

Vu la proposition de règlement du Conseil portant organisation des
marchés dans le secteur du sucre (COM [2000] 604 final/E 1585),

Vu l’avis du Comité économique et social du 30 novembre 2000 en
faveur d’une prorogation du règlement actuel jusqu’à l’échéance de 2006,

Considérant que l’Organisation commune de marché (OCM) du
sucre permet un approvisionnement régulier du marché, sans coût pour le
budget communautaire et dans des conditions de compatibilité avec les
règles de l’OMC ;

Considérant que les pays Afrique – Caraïbes – Pacifique (ACP)
– ainsi que l’Inde – bénéficient d’un accès préférentiel au marché
communautaire qui doit être préservé ;

Considérant qu’une prorogation pour deux années seulement de
l’OCM Sucre constituerait un facteur d’incertitude pour les
professionnels ;

Considérant que la suppression du système de péréquation des frais
de stockage affecterait le fonctionnement de l’OCM sans permettre pour
autant de réaliser les économies escomptées sur le budget
communautaire ;

Considérant la nécessité de respecter l’accord intervenu lors du
Conseil européen de Berlin, qui a déterminé le cadre budgétaire de la
PAC jusqu’en 2006 et prévu une clause de révision à mi-parcours limitée
à quelques produits seulement (blé, oléagineux, lait).
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Demande au Gouvernement :

– de s’opposer à la proposition de règlement portant organisation des
marchés dans le secteur du sucre, dans le texte présenté par la
Commission (document E 1585) ;

– d’obtenir la reconduction pour au moins cinq ans du régime actuel
d’organisation du marché du sucre, y compris le maintien du système de
péréquation des frais de stockage qui constitue un moyen efficace de
réguler l’écoulement de la production ;

– de tenir compte, dans la future négociation, de la situation
particulière des pays ACP et de la volonté de l’Union d’ouvrir les
marchés mondiaux aux produits des pays les moins avancés (PMA).


